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Lori
Oiseau

� General Characteristics

Nom scientifique Chalcopsitta spp.
Appendice Cites II

Crit�res de conteneur 11C (voir d�tails)

Crit�res g�n�raux de conteneur DISPOSITIONS G�N�RALES CONCERNANT LES 
CONTENEURS POUR LES OISEAUX (CR 11 � 23) (voir 
d�tails )

�  Crit�res g�n�raux de conteneur

DISPOSITIONS G�N�RALES CONCERNANT LES 
CONTENEURS POUR LES OISEAUX (CR 11 � 23) 

� DIVERGENCES DES EXPLOITANTS: AA-02 AA-06 AF-02 AH-01 AH-03 AI-01
AY-01 AY-02 AY-03 BA-01 BD-02 CO-03 CV-02 CV-08 CX-03 DL-01 �
DL-07 DL-08 D0-08 EI-04 EK-06 EK-08 FX-01 HV-01 IB-02 KA-03 KL-02
KL-03 LG-01 LG-02 LH-01 LH-02 LO-03 LX-02 LX-04 � OS-01 QY-07
SA-02 SA-04 SK-01 SQ-04 SV-01 SV-02 � TG-05 TP-01 UA-06

Conception technique et construction
Il est indispensable que le conteneur soit appropri� aux oiseaux transport�s et que dans la 
conception du conteneur, les habitudes et la libert� de mouvements des oiseaux, soient 
prises en consid�ration. 

On n'acceptera de transporter des oiseaux que dans des conteneurs clos. On n'acceptera 
de transporter des animaux que dans des conteneurs clos. Ils doivent �tre construits � 
partir de mat�riaux non toxiques. Le bois trait� avec des pr�servatifs chimiques peut �tre 
toxique et ne doit pas �tre utilis�. 
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On veillera à normaliser les matériaux entrant dans la composition des côtés, charpente, 
plafond et planchers tel que suit : 
•Côtés – Contreplaqué de 0,6 cm (¼ pouce) d'épaisseur ; 
•Charpente – bois plein de 2 x 4 cm (¾ × 1½ pouce) ; 
•Plafond, plancher – Contreplaqué de 1,2 cm (½ pouce) d'épaisseur. 

La charpente des conteneurs d'oiseaux de proie sera à l'extérieur. 

Les conteneurs devront être assemblés de façon à ne pas permettre la sortie accidentelle 
des oiseaux et de façon à empêcher tout accès non autorisé. Les conteneurs devront être 
assemblés de façon à ne pas permettre la sortie accidentelle des animaux et de façon à 
empêcher tout accès non autorisé. 

Le conteneur doit être conçu de telle manière à ce que l’oiseau ne puisse pas se blesser. 
Tous les bords et angles internes doivent être lisses ou arrondis. Les parois intérieures ne 
doivent comporter aucune aspérité, telle que des clous, sur laquelle les oiseaux peuvent 
se blesser. Tout conteneur en bois doit être assemblé de façon à ce que l'oiseau ne puisse 
le disloquer de l'intérieur avec ses serres ou son bec. 

Les oiseaux percheurs doivent disposer de perchoirs en bois pour se reposer. De plus, 
l'emplacement des perchoirs permettra aux oiseaux de s'y poser debout sans risquer de se 
blesser à la tête ou d'endommager leurs plumes caudales. Afin que les oiseaux percheurs 
puissent se reposer, ils disposeront de perchoirs d'un diamètre leur permettant de s'y 
agripper fermement et confortablement. Les perchoirs seront placés de façon à prévenir 
toute possibilité d'excrétion dans les mangeoires et abreuvoirs ou sur les autres oiseaux. 
Les conteneurs doivent permettre aux oiseaux non percheurs de se tenir debout, à 
l'exception des faisans et des gallinacés. 

Le conteneur doit être propre et étanche. Les conteneurs réutilisables devront être 
désinfectés ou stérilisés convenablement. Le fond du conteneur sera recouvert d'une litière 
appropriée à l'espèce. On évitera cependant d'utiliser de la paille, puisque plusieurs pays 
restreignent son importation. 

Les conteneurs devront être munis de poignées et/ou de barres d’espacement de façon à 
faciliter la manipulation et à éviter le blocage des ouvertures d'aération par d’autres 
cargaisons. 

Lorsque des plots de surélévation permettant l'utilisation des élévateurs à fourches sont 
requis, ils devront avoir une épaisseur minimale de 5 cm (2 po). On devra prendre en 
considération l'épaisseur des plots lors du calcul des dimensions du conteneur. 

Dimensions et densité de conteneurisation
Les dimensions des conteneurs apparaissant dans cette Réglementation ne servent qu'à 
titre d'exemple et varieront donc selon la taille de chaque oiseau. On limitera le nombre 
d'oiseaux de façon à ce qu'ils puissent tous se jucher sur les perchoirs en même temps. 

Si le couvercle n'est pas doublé d'un treillis métallique, il devra être fabriqué d'un 
matériau plastique ou avoir un revêtement de plastique transparent si une ouverture 
d'observation a été placée sur le couvercle.
Des ouvertures d'aération appropriées seront disposées sur au moins trois côtés du 
conteneur et permettront une meilleure ventilation de la partie supérieure du conteneur. Il 
existe quelques exceptions à ces dispositions qui apparaissent dans les instructions 

Page 2 sur 8Règlement relatif aux animaux vivants 2009 - 36ème édition - Association internationale du tra...

24/03/2010about:blank



particulières relatives à certaines espèces. 

Les ouvertures d'aération ne permettront en aucun temps à l'oiseau de s'échapper et 
seront conçues de façon à ne permettre la sortie d'aucune partie du corps des oiseaux. 
Lorsque les ouvertures d'aération doivent être recouvertes de treillis métallique, les bords 
de ce treillis seront protégés pour ne pas blesser les oiseaux. Dans le cas des petits 
oiseaux, toutes les ouvertures doivent être recouvertes de treillis métallique. 

Les conditions optimales du transport des oiseaux nécessitent de bonnes conditions 
d'aération ainsi qu'un contrôle des températures pour éviter les extrêmes. 

Alimentation et abreuvement
On fournira des mangeoires et abreuvoirs séparés, appropriés à l'espèce fixés ou attachés 
au conteneur et accessibles pour être approvisionnés en cas de délais. Ces contenants 
devront avoir des rebords arrondis et doivent être fabriqués à partir de matières non 
toxiques appropriées pour l’espèce. Les instructions concernant l'alimentation et 
l'abreuvement des oiseaux doivent être apposées sur chaque conteneur. Des précautions 
seront prises pour empêcher les oiseaux de se noyer dans les abreuvoirs, en y faisant 
flotter une éponge ou tout autre matériau approprié. Les abreuvoirs en étain soudé 
peuvent être toxiques et ne doivent pas être utilisés. 

Les instructions de l’expéditeur concernant l'alimentation et l'abreuvement des animaux 
doivent être délivrées par écrit au moment de la prise en charge. Une copie des 
instructions doit être attachée aux documents d'expédition. Toute nourriture ou eau fournie 
aux animaux sera enregistrée sur le feuillet d'instruction avec la date et l'heure 
d'administration. 

La nourriture sera fournie par l'expéditeur mais on veillera à ce qu'elle soit permise par le
(s) pays(s) d'importation ou de transit. Dans le cas des conteneurs scellés, l'expéditeur 
réalisera qu'il n'y aura pas d'accès pour l'alimentation des animaux. Pour cette raison, les 
produits d'origine animale, tels que la viande ou les produits contenant de la viande, ne 
sont pas acceptés à l'intérieur du conteneur. 

Étiquetage et marquage
Le conteneur devra être correctement étiqueté et marqué tel que requis au chapitre 9 avec 
le nom, l'adresse ainsi que le numéro de téléphone de l'expéditeur et du destinataire. Sur 
les petits conteneurs surtout, les étiquettes ne doivent pas bloquer les ouvertures 
d'aération. 

Mesures spéciales
Le transport agite et énerve plusieurs espèces d'oiseaux. Une diminution de la lumière 
ainsi que du niveau de bruit, à l'intérieur du conteneur, incite les oiseaux au repos. Il est 
donc suggéré de les entreposer dans un endroit sombre à l'abri des bruits. 

Le transport des oiseaux non adultes (non sevrés) n'est pas permis. On veillera donc à ne 
pas accepter des oiseaux dépendants de leurs parents pour se nourrir. 

Notes importantes
Plusieurs espèces d'oiseaux apparaissent dans les appendices de la CITES (voir 6.2). Il 
est extrêmement important de s'assurer, avant l'acceptation, que les documents CITES 
appropriés ont été complétés. Ces documents doivent accompagner l'expédition ainsi que 
les documents usuels tels que la déclaration de l'expéditeur, le certificat sanitaire et les 
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licences et permis d'exportation et d'importation. Toutes les espèces d'oiseaux contrôlées 
par la CITES doivent être transportées en conformité avec la Réglementation IATA pour 
les animaux vivants. Voir le Chapitre 11 pour consulter les normes CITES. 

Un nombre croissant d'états ont adopté ou accepté cette Réglementation en l'incorporant 
dans leur législation ; il est donc très important de se conformer aux dispositions de cette 
Réglementation lors de la présentation au transport aérien d'oiseaux vivants. il est donc 
très important de se conformer aux dispositions de cette Réglementation lors de la 
présentation au transport aérien d'animaux vivants. 

En plus des dispositions g�n�rales mentionn�es ci-dessus, on devra consulter et se 
conformer aux dispositions particuli�res concernant les diverses esp�ces.

Les illustrations apparaissant dans ce chapitre ne sont fournies qu'� titre d'exemple. 
Les conteneurs se conformant aux prescriptions g�n�rales et sp�cifiques des 
instructions particuli�res, mais qui diff�rent l�g�rement des illustrations, seront 
consid�r�s comme r�pondant aux normes IATA.

Lorsque le symbole apparaît dans une instruction particulière, il indique qu'un 
conteneur en plastique rigide pour animaux familiers est approprié. 

Note:
La porte sera fabriquée en fonte ou en métal soude et sera d'un calibre suffisant pour 
empêcher l'animal de la tordre ou de la déformer. Les portes en plastique ne sont pas 
autorisées. Les charnières de porte et les broches doivent s’engager dans le conteneur 
avec au moins 1,6 cm (% po) au-delà des extrusions horizontales, au-dessus et au-
dessous de l'ouverture de la porte où les broches sont fixées. 

Si nécessaire, le conteneur doit subir des modifications pour le bien-être et le confort de 
l’animal. 

�  Crit�res de conteneur

INSTRUCTION PARTICULI�RE 11C

Conditions particulières applicables aux petits psittacidés (famille du perroquet)
(y compris d’autres petits psittacidés (semblables au perroquet), n.s.a.) : 
Cacatoès (petit) Perroquet des figuiers 
Caïque Perruche 
Coryllis Perruche moineau 
Inséparable Psittacidés (conure) 
Lori Toui 
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DIVERGENCES DES �TATS: CAG-01 NGG-02 SAG-04 USG-01
� DIVERGENCES DES EXPLOITANTS: CO-03 CO-04 CO-05 CO-09 � DL-07
� DL-08 LH-02 � QF-01

Note:
Voir l'Instruction particulière 11 pour les normes minimales applicables à toutes les 
variétés d'oiseaux. 

1. CONSTRUCTION DU CONTENEUR

Les dispositions g�n�rales apparaissant au d�but de ce chapitre, ainsi qu'� l'instruction 
particuli�re 11, devront �tre respect�es. De plus ; 

Charpente
Bois solide d'un minimum de 2 x 4 cm (� � 1 � pouce). 

Côtés
Bois plein ou contreplaqu� d'une �paisseur minimale de 0,6 cm (� po). 

75% de la superficie du devant doit �tre constitu� de treillis m�tallique ou de barres 
m�talliques. 

Plancher
Bois solide d'une �paisseur de 1,2 cm (1� po). Un faux-plancher de treillis peut �tre 
fourni pour les loris afin de permettre le passage des d�jections. 

Perchoirs
Trois perchoirs, au maximum, devraient �tre install�s pour les oiseaux percheurs. Des 
barres au plancher pour les oiseaux non percheurs. 

Densité de conteneurisation
S'il s'agit d'oiseaux �lev�s en captivit�, un espace minimum de 7 cm (2 � pouces) doit 
�tre m�nag� pour chaque oiseau, afin de se percher. Cet espace sera augment� � 8 
cm (3 po) par oiseau dans le cas d�oiseaux sauvages. Pour les oiseaux non percheurs, 
un espace minimal de 10 cm (4 pouces) par oiseau doit �tre m�nag� sur la barre de 
plancher. On veillera � ne pas placer plus de 35 oiseaux par conteneur ou dans chacun 
des compartiments du conteneur. 

Porte
Bois solide d'une �paisseur de 1,2 cm (1� po). 

Si le couvercle n'est pas doublé d'un treillis métallique, il devra être fabriqué d'un 
matériau plastique ou avoir un revêtement de plastique transparent si une 
ouverture d'observation a été placée sur le couvercle.
Les ouvertures d'a�ration seront recouvertes d'une mousseline ou d'un mat�riau l�ger 
similaire, de fa�on � ne pas emp�cher la ventilation. 

Perroquet (petit) 
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Les roselas en couleurs devraient être emballés individuellement. Certains ont 
tendance à l'agressivité, se référer à la note suivante. 

2. ALIMENTATION ET ABREUVEMENT (en cas d'urgence seulement) 

Les oiseaux n'ont normalement besoin d'aucune nourriture additionnelle durant les 24 
heures suivant leur départ, autre que les graines fournies dans les mangeoires tel que 
spécifié dans les instructions de base. On peut aussi fournir des fruits pour leur apport 
en humidité ; dans un tel cas, on s'assurera de ne pas contrevenir aux règlements des 
pays de transit et d'importation. 

Si une alimentation additionnelle est nécessaire, en cas de délai imprévu, de petites 
graines de céréales telles que du millet, de l’alpiste, de l’avoine et du tournesol, ainsi 
que des fruits, doivent être fournies pour les oiseaux (granivores) à bec dur. Pour les 
perroquets et loris, une solution de miel ou de sucre (nectar) doit être placée dans un 
contenant solidement fixé au conteneur et dont le col étroit empêchera l'oiseau de s'y 
immerger. Les fruits peuvent remplacer le nectar. Pour éviter les déversements, les 
abreuvoirs seront munis d'un flotteur en éponge ou en balsa. 

Note:
Les espèces suivantes ont tendance à l'agressivité : 
les inséparables, spécialement ceux à collier rose ; 
les loris et cacatoès ne doivent pas être mélangés avec les autres espèces ; 
les roselas adultes devraient être emballés individuellement dans des compartiments 
séparés. 

Variations d’état

CAG01 Tous les oiseaux devront être accompagnés, à leur arrivée, d'un permis 
d'importation que l'on se sera procuré à l'adresse ci-après. Les oiseaux provenant des 
U.S.A. et qui ne sont pas apparentés aux psittacidés (perroquets, etc.) ne requerront qu'un 
certificat sanitaire délivré par le Département de l'Agriculture des U.S.A. (USDA). L'adresse 
de l'agent des importations est la suivante : 

L'agent des importations 
Agence canadienne d'inspection des aliments (ACIA) 
59 Camelot Dr. 
Nepean 
Ontario 
Canada K1A 0Y9 
Tél. : +1 (613) 225 2342 
Fax : +1 (613) 228 6630 

NGG02 Importation de psittacidés (perroquets, perruches, etc.) - strictement interdite. 

SAG04 Le transport des dindons, pigeons, canards, oies et perroquets est interdit. 

USG01 Le 15 janvier 1980, le Département de l'Agriculture des U.S.A. (USDA) a 
promulgué de nouveaux règlements sur l'importation des oiseaux familiers. Leur entrée 
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aux U.S.A. ne sera autoris�e qu'aux endroits suivants : 

Brownsville, Hidalgo, Honolulu, Los Angeles, Miami, New York, Nogales. 

R�GLEMENTS : 
(a) les oiseaux � familiers � import�s aux �tats-Unis doivent �tre accompagn�s d'un 
certificat sanitaire d�livr� par un v�t�rinaire ; 
(b) avant de proc�der � l'importation de ces oiseaux, l'importateur effectuera une demande 
de location d'espace de mise en quarantaine qu'il accompagnera d'une redevance de 
location ; 
(c) durant trente jours, ces oiseaux seront mis en quarantaine aux frais du propri�taire et 
au lieu d�sign� � cet effet ; 
(d) ces r�glements autorisent le retour aux U.S.A. des oiseaux familiers d�ment identifi�s 
et d'origine am�ricaine, pourvu qu'ils soient accompagn�s d'un certificat sanitaire d�livr� 
par un v�t�rinaire avant leur d�part des U.S.A. et qu'ils portent une bague dont le num�ro 
appara�tra sur ledit certificat. 

Variations par opérateur

CO03 Les oiseaux sauvages (exotiques) ne sont pas accept�s au transport, � moins que : 
�l'exp�diteur ou son agent certifie par �crit, sur papier lettre � en-t�te de l�exp�diteur (ce 
document doit accompagner la LTA), que les oiseaux qui sont exp�di�s sont n�s ou ont �t� 
�lev�s en captivit� dans des fermes sp�ciales ; ou 
�les oiseaux soient exp�di�s �, ou, d'un jardin/d�une soci�t� zoologique ou agence 
reconnue de protection de la faune ; et 
�que le transport soit restreint uniquement au r�seau de Continental Airlines. 

CO04 Toutes les exp�ditions d'animaux vivants sont sujettes � arrangements pr�alables. 
Les arrangements seront faits aupr�s de Continental Airlines' Customer Service Center 
(Service � la client�le), adresse SITA : IAHADCO. 

CO05 Continental exige une p�riode de repos pour tout animal, � sang chaud, qui a �t� en 
transit pendant 18 heures ou plus. Le transit commence � l'acceptation et se termine � la 
r�cup�ration (qui peut s'�tendre jusqu'� deux heures apr�s l'arriv�e � destination). 
L'exp�diteur prend en charge les frais li�s au contenant (chenil). 

CO09 Continental Airlines n'accepte pas les animaux comme bagage. Tous les animaux 
doivent �tre exp�di�s comme fret a�rien ou QUICKPACK. Les animaux d'aide ne sont pas 
soumis � cette restriction, mais peuvent �tre accept�s comme bagage s'ils ne peuvent �tre 
plac�s en cabine. 
�

DL07 Les cages ou contenants � portes de plastique ne sont pas autoris�s. 

Note:
Applicable à l’instruction d’emballage 1 et à toutes les instructions d’emballage (IE) portant 
le symbole Conteneur pour animaux familiers de plastique rigide (RPC) 11C, 11D, 12, 15, 

16, 18, 20, 21, 23, 31, 74, 75, 77, 78, 79, 82, 83. . 
�
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DL08 Les oiseaux sauvages (exotiques) ne sont pas accept�s au transport, � moins que : 
1. l'exp�diteur ou son agent certifie par �crit, sur papier lettre � en-t�te de l�exp�diteur (ce 
document doit accompagner la LTA), que les oiseaux qui sont exp�di�s sont n�s ou ont 
�t� �lev�s en captivit� ou dans des fermes sp�ciales, ou 
2. Que les oiseaux soient exp�di�s � ou d'un jardin zoologique, une r�serve naturelle ou 
agence faunique gouvernementale ; et 
�3. que le transport soit restreint aux r�seaux Delta et Delta Connection. 
�
Note:
applicable aux instructions d’emballage 11 à 25 

LH02 Entre le 15 novembre et le 15 mars, alors que l'hiver r�gne sur tous les lieux de 
service europ�ens de la Lufthansa, ceux de l'Allemagne inclus, aucun transfert inter 
compagnies d'�ufs en incubation et d'animaux provenant des tropiques (poissons 
tropicaux, etc.) ne sera accept� comme fret ou comme bagages par la Lufthansa. Les 
animaux qui ne souffriront vraisemblablement pas du froid (chiens, chats, b�tail) ne sont 
pas soumis � cette restriction. 

QF01 Les animaux seront log�s dans des conteneurs sp�ciaux s'ils sont plac�s sur le pont 
principal. 
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